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Textes de référence
Code général de la Fonction publique, Livre III, titreII et notamment les articles L.325-I à L.325-22,L.325-26 à L.325-31, L.452-35 et L.452-38,
Loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relativeà la déontologie et aux droits et obligations desfonctionnaires,
Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 modifiée relativeà l'égalité et à la citoyenneté,
Loi n°2019-828 du 6 août 2019 modifiée detransformation de la fonction publique,
Décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif àla désignation des médecins agréés, à l'organisationdes conseils médicaux, aux conditions d'aptitudephysique pour l'admission aux emplois publics etau régime de congés de maladie desfonctionnaires,
Décret n° 91-857 du 2 septembre 1991 modifiéportant statut particulier du cadre d’emplois desprofesseurs territoriaux d’enseignement artistique,
Décret n° 92-895 du 2 septembre 1992 modifiérelatif aux modalités d’organisation de l’examenprofessionnel d’accès par voie de promotioninterne au cadre d’emplois des professeursterritoriaux d’enseignement artistique,
Décret n° 95- 681 du 9 mai 1995 modifié fixant lesconditions d’inscription des candidats aux concoursd’accès à la fonction publique d’Etat et à la fonctionpublique hospitalière par voie électronique,
Décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatifà la formation statutaire obligatoire des fonctionnairesterritoriaux,
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Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifiérelatif aux modalités de recrutement et d’accueildes ressortissants des États membres de l’UnionEuropéenne ou d’un autre État partie à l’accord surl’Espace économique européen, dans un corps, uncadre d’emplois ou un emploi de la FonctionPublique Française,
Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatifaux conditions générales de recrutement etd’avancement de grade et portant dispositionsstatutaires diverses applicables aux fonctionnairesde la fonction publique territoriale,
Décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 modifiérelatif aux modalités de désignation des membresdes jurys et des comités de sélection pour lerecrutement et la promotion des fonctionnairesrelevant de la fonction publique d’Etat, de lafonction publique territoriale et de la fonctionpublique hospitalière,
Décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à laportabilité des équipements contribuant àl’adaptation du poste de travail et aux dérogationsaux règles normales des concours, des procéduresde recrutement et des examens en faveur desagents publics et des candidats en situation dehandicap,
Arrêté du 18 juillet 2016 fixant le programme desépreuves de l’examen professionnel d’accès aucadre d’emplois des professeurs territoriauxd’enseignement artistique,

Nature de l’examen professionnel
Il s’agit d’un examen professionnel d’accès par voiede promotion interne au cadre d’emplois desprofesseurs territoriaux d’enseignement artistique

comportant une épreuve d’admissibilité et uneépreuve d’admission.
Conditions d’inscription

Cet examen professionnel est ouvert :Aux fonctionnaires territoriaux qui justifient de plusde dix années de services effectifs accomplisdans les grades d'assistant territoriald'enseignement artistique principal de 2ème
classe ou d'assistant territorial d'enseignementartistique principal de 1ère classe.
Le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifiérelatif aux conditions générales de recrutement desagents de la fonction publique territoriale etd'avancement de grade et portant dispositionsstatutaires diverses applicables aux fonctionnairesde la fonction publique territoriale (art. 16) préciseque : " Les candidats peuvent subir les épreuvesd'un concours ou d'un examen professionnel prévuaux articles 39 et 79 de la loi du 26 janvier 1984susvisée au plus tôt un an avant la date à laquelleils doivent remplir les conditions d'inscription autableau d'avancement ou sur la liste d'aptitude augrade ou au cadre d'emplois d'accueil fixées par lestatut particulier".
Enfin, les candidats aux examens professionnelsdoivent également justifier qu'ils sont en activité lejour de la clôture des inscriptions (article 8 - alinéa2 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié).
Les services effectués en qualité de contractuelde droit public ne peuvent être comptabilisésau titre de l’ancienneté requise pour l’accès àcet examen professionnel.

Le cadre d’emplois etla description des fonctions
Les professeurs territoriaux d’enseignementartistique constituent un cadre d’emplois culturelde catégorie A.
Il comprend les grades de professeur territoriald’enseignement artistique de classe normale et deprofesseur territorial d’enseignement artistiquehors classe.
Les professeurs territoriaux d'enseignementartistique exercent leurs fonctions, selon lesformations qu'ils ont reçues, dans les spécialitéssuivantes :1 - Musique2 - Danse3 - Art dramatique4 - Arts plastiques
Les spécialités Musique, Danse, Arts plastiquescomprennent différentes disciplines.
Pour les spécialités Musique, Danse et Artdramatique, ils exercent leurs fonctions dans lesconservatoires à rayonnement régional,départemental, communal ou intercommunalclassés par l'État.
Pour la spécialité Arts plastiques, ils exercent leursfonctions dans les écoles régionales oumunicipales des beaux-arts habilitées par l'État àdispenser tout ou partie de l'enseignementconduisant à un diplôme d'État ou diplôme agréépar l'État.
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Les professeurs d'enseignement artistiqueassurent un enseignement hebdomadaire de seizeheures.Les professeurs d'enseignement artistique sontplacés, pour l'exercice de leurs fonctions, sousl'autorité du directeur de l'établissementd'enseignement artistique.
Ils assurent la direction pédagogique et administrativedes conservatoires à rayonnement communal ouintercommunal et, par dérogation aux dispositionsdu deuxième alinéa, des établissementsd'enseignement de la musique, de la danse et del'art dramatique non classés et des écoles d'artsplastiques qui ne sont pas habilitées à dispensertout ou partie de l'enseignement conduisant à undiplôme d'État ou à un diplôme agréé par l'État.

Recommandations importantes
Il est recommandé au candidat :
- de vérifier qu’il répond à toutes les conditionsd’inscription à l’examen professionnel par voiede promotion interne au cadre d’emplois deprofesseur territorial d’enseignement artistique.
- de compléter avec le plus grand soin, les mentionsdu formulaire d’inscription. Celui-ci doit êtreaccompagné des pièces justificatives demandées.
Dans le cadre de ces nouvelles mesures, le GIPinformatique des Centres de Gestion a développéun portail national dénommé « concours-territorial.fr » outil qui permet de garantirl’inscription unique des candidats auprès d’un seulCentre de Gestion pour les concours.
Une préinscription en ligne à l’examenprofessionnel par voie de promotion interne au

cadre d’emplois de professeur territoriald’enseignement artistique, session 2023, seraouverte :
- sur le site internet du Centre Interdépartementalde Gestion de la Grande Couronne de la Région-Ile-de-France : www.cigversailles.fr- ou par l’intermédiaire du portail national«concours-territorial.fr».Les candidats devront saisir leurs données sur laplateforme concours-territorial.fr pour ensuiteeffectuer leur pré-inscription sur le site du Centrede Gestion organisateur pendant la périoded’inscription mentionnée dans l’arrêté d’ouverturede l’examen professionnel.
Cette pré-inscription génèrera automatiquementun formulaire d’inscription ainsi que la création d’unespace sécurisé du candidat.
La préinscription ne sera considérée commeinscription qu’au moment de la validation del’inscription par le candidat, à partir de son espacesécurisé.Le candidat devra ainsi, à partir de son espacesécurisé, valider son inscription. En l’absence devalidation de l’inscription dans les délais, lapréinscription en ligne sera annulée.Le candidat pourra, dans le même temps, déposerde manière dématérialisée les pièces justificativesrequises, à l’exclusion du « dossier individuel » quidevra impérativement être adressé au CIG de lagrande couronne par voie postale.
Les modifications des coordonnées personnellessont possibles à tout moment par écrit, mail àl’adresse suivante : concours.@cigversailles.fr enn’oubliant pas de préciser votre numéro de dossier(login), votre nom et votre prénom, ainsi quel’examen professionnel concerné.

Dispositions applicables auxpersonnes en situation de handicap
L’article L.351-1 du code général de la fonctionpublique prévoit qu’aucun candidat ne peut êtreécarté, en raison de son handicap, d'un concoursou d'un emploi de la fonction publique, sauf si sonhandicap a été déclaré incompatible avec lesconditions de santé particulière exigées pourl’exercice de certaines fonctions à la suite del'examen médical destiné à évaluer son aptitude àl'exercice de cette fonction, réalisé en applicationdes dispositions du 5° de l'article L.321-1 ou du 4°de l’article L.321-3.
L’article L.352-3 du code général de la fonctionpublique précise que les candidats en situation dehandicap bénéficient de dérogations aux règlesnormales de déroulement des concours, desprocédures de recrutement et des examens afind'adapter la durée et le fractionnement desépreuves à leur situation ou de leur apporter lesaides humaines et techniques nécessairesprécisées par eux avant le déroulement desépreuves. Des temps de repos suffisants sontaccordés à ces candidats entre deux épreuvessuccessives, de manière à leur permettre decomposer dans des conditions compatibles avecleur situation.Lors de son inscription, toute personne ensituation de handicap souhaitant bénéficier desaménagements prévus par la réglementationdoit en faire la demande et doit, en plus desdocuments exigés à l’inscription, produire : uncertificat médical délivré par un médecin agréé,qui ne doit pas être le médecin traitant.( article4 du décret n°86-442, modifié du 14 mars 1986relatif à la désignation des médecins agréés, àl'organisation des conseils médicaux, aux conditions
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d'aptitude physique pour l'admission aux emploispublics et au régime de congés de maladie desfonctionnaires).Ce certificat médical, qui doit avoir été établimoins de six mois (article 2 du décret n° 2020-523 du 4 mai 2020) avant le déroulement desépreuves, établit la compatibilité du handicapavec le ou les emplois auxquels le concours oul’examen donne accès, compte tenu despossibilités de compensation du handicap etprécise la nature des aides humaines ettechniques ainsi que les aménagementsnécessaires pour permettre aux candidats,compte tenu de la nature et de la durée desépreuves, de composer dans des conditionscompatibles avec leur situation.Les aides et aménagements sollicités sont mis enœuvre par l'autorité organisatrice sous réserve queles charges afférentes ne soient pas disproportionnéesau regard des moyens, notamment matériels ethumains, dont elle dispose et ils doivent avoir pourseul objet de rétablir l’égalité entre les candidats etnon de créer une inégalité au détriment descandidats qui ne sont pas en situation de handicap(jurisprudence du Conseil d’état 21/01/1991 MelleStickel).
L’arrêté d’ouverture du concours ou de l’examenprofessionnel fixe la date limite, qui ne peut êtreinférieure à trois semaines avant le déroulementdes épreuves, de transmission par le candidat ducertificat médical mentionné ci-dessus.

Les épreuvesInformations générales
 L’examen professionnel d’accès par voie depromotion interne au cadre d’emplois deprofesseur territorial d’enseignement artistique

comporte une épreuve d’admissibilité et uneépreuve d’admission. Chaque note estmultipliée par le coefficient correspondant.
 Peuvent seuls être autorisés à se présenter àl’épreuve orale d’admission les candidatsdéclarés admissibles par le jury.
 Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une desépreuves obligatoires entraîne l’éliminationdu candidat.
 L’absence à l’une des épreuves obligatoiresentraîne l’élimination du candidat.
 Le candidat dont la moyenne des notes estinférieure à 10 sur 20 après application descoefficients ne peut être déclaré admis.
 A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordrealphabétique, la liste des candidats admis àl’examen professionnel et fait mention de laspécialité, et le cas échéant de la discipline autitre de laquelle le candidat est admis.
 Cet examen professionnel est ouvert dans lesspécialités suivantes :
1 - Spécialité Musique (pour l’ensemble desdisciplines prévues dans le décret n°92-895 du 2septembre 1992)2 - Spécialité Danse (3 disciplines)3 - Spécialité Art dramatique (pas de discipline)4 - Spécialité Arts plastiques (pas de disciplinepour l’examen professionnel)

Nature des épreuves
SPÉCIALITÉ MUSIQUE – Disciplinesl’enseignement instrumental ou vocal : violon,

alto, violoncelle, contrebasse, flûte traversière,hautbois, clarinette, basson, saxophone, trompette,cor, trombone, tuba, piano, orgue, accordéon,harpe, guitare, percussions, chant, musiqueancienne (tous instruments), musique traditionnelle(tous instruments), jazz (tous instruments),professeur coordonnateur des musiques actuellesamplifiées (tous instruments), professeurd’accompagnement (musique et danse).
AdmissibilitéConduite d’une séance de travail, suivie d’unentretien, dispensée à un ou plusieurs élèvesde troisième cycle, cycle spécialisé ou cycled’orientation professionnelle dans la disciplinedu candidat.

Durée : 30 minutes pour la conduite d’uneséance de travail suivie de 10 minutes pourl’entretienCoefficient : 3
Programme réglementaire de l’épreuve
Une séance de travail est dispensée à un ouplusieurs élèves du troisième cycle, cyclespécialisé ou cycle d’orientation professionnelle,dans la discipline du candidat.Après un échange rapide avec les élèvesprésents, le candidat choisit de faire travaillerl’un ou plusieurs d’entre eux sur leur répertoireen cours d’apprentissage ; le travail peut incluredes séquences à partir de pièces proposées parle candidat.
Pour les disciplines jazz et musiques actuellesamplifiées, la séance est obligatoirementdispensée à un groupe constitué d’au moinstrois élèves.Pour la séance de travail d’accompagnement,
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celle-ci se déroule en présence d’un instrumentisteou d’un chanteur accompagné par un élèvesujet, et doit comprendre une séquence dédiéeà l’accompagnement de la danse.
L’entretien prévu à l’issue de la séance de travailporte sur les aspects artistiques et pédagogiquesde la spécialité, et le cas échéant de la discipline,ayant fait l’objet du cours : technique, didactiqueet culture du champ disciplinaire.
AdmissionUn entretien ayant pour point de départ unexposé du candidat sur ses compétences, samotivation et son projet pédagogique. Cetentretien vise également à reconnaître lesacquis de son expérience professionnelle sur labase d’un dossier constitué au moment de soninscription.

Durée : 30 minutesCoefficient : 2
Cet entretien vise également à reconnaître lesacquis de l’expérience professionnelle ducandidat sur la base d’un dossier constitué aumoment de son inscription.Le dossier du candidat comprend, outre lesrubriques prévues dans l’arrêté programme, unrapport établi par l’autorité territoriale et, le caséchéant, toute pièce dont le candidat juge utilede faire état. Le dossier est remis aux membresdu jury préalablement à cette épreuve. Il n’estpas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieuà notation.

SPÉCIALITÉ MUSIQUE – Disciplines Formationmusicale, Culture musicale, Écriture, Musiqueélectroacoustique
AdmissibilitéConduite d’une séance de travail, suivie d’unentretien, dispensée à un ou plusieurs élèvesde troisième cycle, cycle spécialisé ou cycled’orientation professionnelle

Durée : 30 minutes pour la conduite d’uneséance de travail suivie de 10 minutes pourl’entretienCoefficient : 3
Programme réglementaire de l’épreuveUne séance de travail est dispensée à un grouped’élèves de niveau homogène (troisième cycle,cycle spécialisé ou cycle d’orientationprofessionnelle).Le candidat prévoit le matériel nécessaire à toutle groupe (partitions, enregistrements,documents, instruments éventuels, etc.). Unpiano et un matériel d’écoute sont mis à sadisposition.
Pour la discipline Formation musicale, la séancecomprend une séquence de travail vocalaccompagné au piano.Pour les disciplines Écriture et Musiqueélectroacoustique, la séance a pour point dedépart les travaux des élèves.
L’entretien prévu à l’issue de la séance de travailporte sur les aspects artistiques et pédagogiquesde la spécialité, et le cas échéant de la discipline,ayant fait l’objet du cours : technique, didactiqueet culture du champ disciplinaire.

AdmissionUn entretien ayant pour point de départ unexposé du candidat sur ses compétences, samotivation et son projet pédagogique. Cetentretien vise également à reconnaître lesacquis de son expérience professionnelle sur labase d’un dossier constitué au moment de soninscription.
Durée : 30 minutesCoefficient : 2

Cet entretien vise également à reconnaître lesacquis de l’expérience professionnelle ducandidat sur la base d’un dossier constitué aumoment de son inscription.Le dossier du candidat comprend, outre lesrubriques prévues dans l’arrêté programme, unrapport établi par l’autorité territoriale et, le caséchéant, toute pièce dont le candidat juge utilede faire état. Le dossier est remis aux membresdu jury préalablement à cette épreuve. Il n’estpas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieuà notation.
SPÉCIALITÉ MUSIQUE – DisciplineAccompagnateur
AdmissibilitéUne épreuve d’admissibilité consistant en laconduite d’une séance de travail, suivie d’unentretien, dispensée à un ou plusieurs élèvesde troisième cycle, cycle spécialisé ou cycled’orientation professionnelle.

Durée : 30 minutes pour la conduite d’uneséance de travail suivie de 10 minutes pourl’entretienCoefficient : 3
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Programme réglementaire de l’épreuveAccompagnement musiqueL’accompagnement d’une œuvre ou d’un extraitd’œuvre est d’une durée comprise entre 3 et 5minutes, interprétée par un élève instrumentisteou chanteur de niveau troisième cycle, cyclespécialisé ou cycle d’orientation professionnelle,suivi d’une séance de travail sur l’œuvre avecl’élève.La partition de l’œuvre est communiquée avantl’épreuve au candidat, qui dispose d’un tempsde préparation de 15 minutes dans une salleéquipée d’un piano.Au début de l’épreuve, l’œuvre est exécutée unepremière fois intégralement par l’élève accompagnépar le candidat.
L’entretien prévu à l’issue de la séance de travailporte sur les aspects artistiques et pédagogiquesde la spécialité, et le cas échéant de la discipline,ayant fait l’objet du cours : technique, didactiqueet culture du champ disciplinaire.
Accompagnement danseL’accompagnement d’un cours de danse quis’adresse à des élèves de troisième cycle eninteraction pédagogique avec le professeur etles élèves.
La séance de travail comporte notamment desexercices permettant d’apprécier la capacité ducandidat à improviser. Durant le cours, uneséquence d’une durée de cinq minutes environest consacrée à une intervention pédagogiquedu candidat auprès des élèves à partir d’unélément technique de son choix en lien avec laséance de travail.
Il peut s’agir de formation musicale, de rythmecorporel, de culture musicale ou de tout autre

élément que le candidat souhaite approfondiravec les élèves.
L’entretien prévu à l’issue de la séance de travailporte sur les aspects artistiques et pédagogiquesde la spécialité, et le cas échéant de la discipline,ayant fait l’objet du cours : technique, didactiqueet culture du champ disciplinaire.
AdmissionUn entretien ayant pour point de départ unexposé du candidat sur ses compétences, samotivation et son projet pédagogique. Cetentretien vise également à reconnaître lesacquis de son expérience professionnelle sur labase d’un dossier constitué au moment de soninscription.

Durée : 30 minutesCoefficient : 2
Cet entretien vise également à reconnaître lesacquis de l’expérience professionnelle ducandidat sur la base d’un dossier constitué aumoment de son inscription.Le dossier du candidat comprend, outre lesrubriques prévues dans l’arrêté programme, unrapport établi par l’autorité territoriale et, le caséchéant, toute pièce dont le candidat juge utilede faire état. Le dossier est remis aux membresdu jury préalablement à cette épreuve. Il n’estpas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieuà notation.
SPÉCIALITÉ MUSIQUE – Disciplines Directiond’ensembles instrumentaux et vocaux
AdmissibilitéConduite d’une séance de travail, suivie d’unentretien, dispensée à un ou plusieurs élèves

de troisième cycle, cycle spécialisé ou cycled’orientation professionnelle.
Durée : 30 minutes pour la conduite d’uneséance de travail suivie de 10 minutes pourl’entretienCoefficient : 3

Programme réglementaire de l’épreuveLa séance de travail avec un ensembleinstrumental ou vocal, a lieu selon la disciplinechoisie par le candidat lors de son inscription.La partition de l’œuvre interprétée par l’ensembleest communiquée avant l’épreuve au candidat,qui dispose d’un temps de préparation d’uneheure.
L’entretien prévu à l’issue de la séance de travailporte sur les aspects artistiques et pédagogiquesde la spécialité, et le cas échéant de la discipline,ayant fait l’objet du cours : technique, didactiqueet culture du champ disciplinaire.
AdmissionUn entretien ayant pour point de départ unexposé du candidat sur ses compétences, samotivation et son projet pédagogique. Cetentretien vise également à reconnaître lesacquis de son expérience professionnelle sur labase d’un dossier constitué au moment de soninscription.

Durée : 30 minutesCoefficient : 2Cet entretien vise également à reconnaître lesacquis de l’expérience professionnelle ducandidat sur la base d’un dossier constitué aumoment de son inscription.Le dossier du candidat comprend, outre lesrubriques prévues dans l’arrêté programme, un
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rapport établi par l’autorité territoriale et, le caséchéant, toute pièce dont le candidat juge utilede faire état. Le dossier est remis aux membresdu jury préalablement à cette épreuve. Il n’estpas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieuà notation.
SPÉCIALITÉ MUSIQUE – Discipline Professeurchargé de direction (musique, danse, artdramatique)
AdmissibilitéLe candidat choisit lors de son inscription ladiscipline dans laquelle il souhaite subirl’épreuve d’admissibilité, dont les modalités sontcelles de la discipline considérée, selon lesdispositions de l’arrêté programme du 18 juillet2016 et du décret du 2 septembre 1992 modifié.
Vous reporter à la définition de l’épreuved’admissibilité en fonction de la disciplinechoisie.
AdmissionUn entretien sur les connaissancesadministratives et de l’environnement territorial,et sur les capacités de gestion et d’encadrementdu candidat à diriger un établissement. Cetentretien a pour point de départ un exposé ducandidat sur son parcours professionnel et samotivation. Durée : 30 minutesCoefficient : 2
Cet entretien vise également à reconnaître lesacquis de l’expérience professionnelle ducandidat sur la base d’un dossier constitué aumoment de son inscription.Le dossier du candidat comprend, outre lesrubriques prévues dans l’arrêté programme, un

rapport établi par l’autorité territoriale et, le caséchéant, toute pièce dont le candidat juge utilede faire état. Le dossier est remis aux membresdu jury préalablement à cette épreuve. Il n’estpas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieuà notation.
SPÉCIALITÉ DANSE – Disciplines dansecontemporaine, danse classique, danse jazz
AdmissibilitéLa conduite d’une séance de travail dispenséeà un groupe d’au moins cinq élèves de troisièmecycle, cycle spécialisé ou cycle d’orientationprofessionnelle suivi d’un entretien

Durée : 40 minutes pour la conduite de laséance de travail suivie de 10 minutes pourl’entretienCoefficient : 3.
Programme réglementaire de l’épreuveL’entretien prévu à l’issue de la séance de travailporte sur les aspects artistiques et pédagogiquesde la spécialité, et le cas échéant de la discipline,ayant fait l’objet du cours : technique, didactiqueet culture du champ disciplinaire.
AdmissionUn entretien ayant pour point de départ unexposé du candidat sur ses compétences, samotivation et son projet pédagogique. Cetentretien vise également à reconnaître lesacquis de son expérience professionnelle sur labase d’un dossier constitué au moment de soninscription. Durée : 30 minutesCoefficient : 2Le dossier du candidat comprend, outre lesrubriques prévues dans l’arrêté programme, un

rapport établi par l’autorité territoriale et, le caséchéant, toute pièce dont le candidat juge utilede faire état. Le dossier est remis aux membresdu jury préalablement à cette épreuve. Il n’estpas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieuà notation.
SPÉCIALITÉ ART DRAMATIQUE
AdmissibilitéLa conduite d’une séance de travail,dispensée à un groupe d’au moins trois élèves,ayant une pratique du texte et de l’interprétation,à partir d’un extrait d’œuvre littéraire oudramatique (prose ou vers) remis au candidatpar le jury au début de la préparation.La conduite de cette séance de travail consisteen un travail d’interprétation du texte, appuyésur une préparation physique et vocale articuléeavec l’axe artistique et pédagogique choisi.Elle est suivie d’un entretien portant sur laconduite de cette séance de travail, et plusgénéralement sur les éléments techniques etartistiques de la spécialité
Durée totale de l’épreuve : 30 minutes suivie de10 minutes d’entretien avec le juryPréparation : 15 minutesCoefficient : 3
Programme réglementaire de l’épreuveL’entretien prévu à l’issue de la séance de travailporte sur les aspects artistiques et pédagogiquesde la spécialité, et le cas échéant de la discipline,ayant fait l’objet du cours : technique, didactiqueet culture du champ disciplinaire.
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AdmissionUn entretien ayant pour point de départ unexposé du candidat sur ses compétences, samotivation et son projet pédagogique. Cetentretien vise également à reconnaître lesacquis de son expérience professionnelle sur labase d’un dossier constitué au moment de soninscription. Durée : 30 minutesCoefficient : 2Le dossier du candidat comprend, outre lesrubriques prévues dans l’arrêté programme, unrapport établi par l’autorité territoriale et, le caséchéant, toute pièce dont le candidat juge utilede faire état. Le dossier est remis aux membresdu jury préalablement à cette épreuve. Il n’estpas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieuà notation.
SPÉCIALITÉ ARTS PLASTIQUES
AdmissibilitéLa conduite d’une séance de travail, suivied’un entretien, dispensée à un ou plusieursélèves

Durée : 30 minutes pour la conduite d’uneséance de travail suivie de 10 minutes pourl’entretienCoefficient : 3
Programme réglementaire de l’épreuveLe candidat choisit les travaux d’au moins deuxélèves parmi les travaux d’au moins trois élèvesappartenant à des disciplines différentes.
L’entretien prévu à l’issue de la séance de travailporte sur les aspects artistiques et pédagogiquesde la spécialité, et le cas échéant de la discipline,ayant fait l’objet du cours : technique, didactique

et culture du champ disciplinaire.
AdmissionUn entretien ayant pour point de départ unexposé du candidat sur ses compétences, samotivation et son projet pédagogique. Cetentretien vise également à reconnaître lesacquis de son expérience professionnelle sur labase d’un dossier constitué au moment de soninscription. Durée : 30 minutesCoefficient : 2
Le dossier du candidat comprend, outre lesrubriques prévues dans l’arrêté programme, unrapport établi par l’autorité territoriale et, le caséchéant, toute pièce dont le candidat juge utilede faire état. Le dossier est remis aux membresdu jury préalablement à cette épreuve. Il n’estpas noté. Seul l’entretien avec le jury donne lieuà notation.

Programme de l’épreuve oraled’entretien (d’admission)
L’entretien avec le jury est précédé d’un courtexposé au cours duquel le candidat présente sonparcours professionnel et son projet pédagogique,à savoir sa conception de l’enseignement de sadiscipline.
Cet entretien vise également à reconnaître lesacquis de son expérience professionnelle.
Les questions du jury doivent permettre d’évaluerles connaissances du candidat dans sa disciplineartistique, sa capacité à travailler en équipe et saconnaissance de l’environnement territorial.

Un cadrage des items de cet entretien est prévu enannexe I de l’arrêté programme du 18 juillet 2016.En vue de cette épreuve, le candidat établit undossier décrivant son expérience professionnelleselon le modèle fixé à l’annexe II de l’arrêtéprogramme du 18 juillet 2016, qu’il remet au centrede gestion organisateur de l’examen professionnelau moment de son inscription.
Le jury prend connaissance du dossier décrivantl’expérience professionnelle du candidat avant derecevoir celui-ci en entretien.Seul l’entretien avec le jury donne lieu à unenotation. Le dossier de l’expérience professionnellen’est pas noté.
ÉLÉMENTS D’ORIENTATION POURL’ÉPREUVE D’ENTRETIEN PRÉVUE AU TITREDE L’ÉPREUVE D’ADMISSION(Référence : arrêté programme du 18 juillet 2016)
Le candidat peut être évalué sur tout ou partie dessujets suivants.
1. Connaissances et culture personnelle dansla spécialité, et le cas échéant la discipline,choisie(s) lors de l’inscription à l’examenprofessionnel :
a) Spécialité musique culture musicale, et en particulier dans ladiscipline et le domaine concernés, spécificités de la didactique de la disciplineconcernée.
b) Spécialité danse culture chorégraphique et musicale, analyse fonctionnelle du corps dans lemouvement dansé et prévention desrisques.
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c) Spécialité arts plastiques histoire de l’art, connaissance du champ de l’artcontemporain.
d) Spécialité art dramatique histoire et fondements artistiques etpolitiques du théâtre (texte, techniques,formes, pédagogie, fonction sociale), place du théâtre parmi les autres arts(histoire des esthétiques, des formes, descourants artistiques, rapportée auxévolutions de la société).
2. Pour les spécialités musique, danse et artdramatique, maîtrise du schéma d’orientationpédagogique national dans la spécialité choisielors de l’inscription à l’examen professionnel etcapacité à le mettre en œuvre :

 organisation globale des cursus, progression de l’enseignement dans laspécialité, et le cas échéant la discipline,choisie(s) lors de l’inscription à l’examenprofessionnel, enjeux des enseignements complémentaires(intérêt pédagogique, ordre despriorités…), enjeux de la transversalité des disciplines.
3. Pour les spécialités musique, danse et artdramatique, hormis « Professeur chargé dedirection », missions et place d’unconservatoire dans la cité : connaissance des principes de la chartede l’enseignement artistique spécialisé,

 connaissance des schémas nationauxd’orientation pédagogique pourl’enseignement artistique spécialisé, connaissance élémentaire du dispositif declassement des conservatoires, connaissance élémentaire du fonctionnementd’une collectivité territoriale, del’organisation administrative d’unconservatoire et des cadres d’emplois dela filière culturelle de la fonction publiqueterritoriale.
4. Pour la discipline « professeur chargé dedirection » : connaissance de la charte de l’enseignementartistique spécialisé, connaissance des différents schémasnationaux d’orientation pédagogique pourl’enseignement artistique spécialisé, connaissance du dispositif de classementdes conservatoires, connaissance du fonctionnement d’unecollectivité territoriale, de l’organisationadministrative d’un conservatoire et descadres d’emplois de la filière culturelle dela fonction publique territoriale, connaissances en matière d’administration,de gestion et d’encadrement.
5. Éléments que le candidat souhaiteraitaborder dans le cadre de la formation continueen vue de parfaire sa manière de servir dans lecadre des fonctions qui lui seraient confiées.

Rubriques composant le dossierdécrivant l’expérience professionnelle
(Référence : arrêté programme du 18 juillet 2016)
I. – Identification du candidat

État civil :Nom patronymique M./Mme :Nom d'usage :Prénoms :Date de naissance :Lieu de naissance :Adresse personnelle :Adresse professionnelle :Téléphone personnel :Téléphone professionnel :Adresse courriel :
II. – Formation initiale (diplômes ou titres obtenus)et formation professionnelle tout au long de lavie (formation d’intégration et de professionnalisation,formation de perfectionnement, formation depréparation aux concours et examensprofessionnels, formation personnelle).

Formation initiale
Intitulé en toutes lettres Date d’obtention

Formation tout au long de la vie
Intitulé en toutes lettres Date de la formation

III. – Documents annexes à compléter et àjoindre obligatoirement :1 – Une présentation du parcours professionnel ducandidat faisant notamment apparaître les acquisde son expérience professionnelle au regard deson parcours professionnel et de sa formationprofessionnelle et continue (dactylographiée, rédigéesur deux pages maximum)
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2 – Une lettre de motivation dactylographiée d’unmaximum de deux pages dans laquelle le candidatdevra faire connaître l’appréciation qu’il porte surles différentes étapes de sa propre carrière, le sensqu’il veut lui donner et les raisons qui l’amènent àprésenter sa candidature. Il doit y consigner l’essentielde son expérience, ce qu’il en a retiré sur le planhumain et professionnel et les raisons qui leconduisent à vouloir donner une dimension supérieureà sa carrière.
3 – Un rapport présentant une réalisationprofessionnelle à finalité pédagogique et/ouartistique de son choix (dactylographié, rédigé surtrois pages maximum). Ce document doit êtrel’occasion pour le candidat de décrire avecprécision une mission qu’il a eu à mener lors deson affectation actuelle ou de son affectationimmédiatement précédente. Le candidat choisirale sujet qu’il souhaite évoquer, décrira précisémentcette mission ou réalisation à finalité pédagogiqueet/ou artistique, ses enjeux, le rôle qui lui incombait(initiateur, pilote, contributeur), la méthode qu’il achoisie pour conduire cette mission, en l’explicitant,le résultat obtenu et ce que le candidat en retire.
4 – Un état détaillé des services publics du candidatdûment complété par son employeur.
5 – La copie des diplômes mentionnés en II de laprésente annexe.
6 – Un rapport établi par l’autorité territoriale.

Nomination et formation
A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordrealphabétique, la liste des candidats admis àl’examen professionnel de promotion interne. Cette

liste fait mention de la spécialité et, le cas échéant,de la discipline choisie par le candidat.
La liste d’aptitude est établie par le président ducentre de gestion pour l’ensemble des collectivitésqui lui sont affiliées ou par l’autorité territoriale elle-même pour les collectivités non affiliées.L’inscription sur liste d’aptitude n’est pasautomatique.Les fonctionnaires, admis à un examenprofessionnel, sont portés sur une liste d’aptitudeau titre de la promotion interne :- sur proposition de leur collectivité- dans la limite d’un quota fixé à un recrutement autitre de la promotion interne pour troisnominations intervenues dans la collectivité oul’établissement ou de l’ensemble des collectivitésou établissements affiliés à un même centre degestion, de candidats admis au concours deprofesseur territorial d’enseignement artistique.
Par ailleurs, tant qu’ils ne sont pas inscrits sur laliste d’aptitude au titre de la promotion interne, lesfonctionnaires reçus à l’examen professionnelgardent le bénéfice de l’examen qu’ils ont passé,sans limitation de durée.
L’inscription sur la liste d’aptitude ne vaut pasrecrutement.
L’inscription sur une liste d’aptitude permet depostuler auprès des collectivités territoriales :communes, départements, régions et leursétablissements publics (à l’exception de la ville deParis qui a un statut particulier).Seuls les fonctionnaires figurant sur la listed’aptitude au grade de professeur territoriald’enseignement artistique au titre de la promotioninterne peuvent être nommés.

Lors de son recrutement, le fonctionnaire inscritsur une liste d’aptitude établie au titre de lapromotion interne est nommé en qualité destagiaire.Le stage est une période probatoire au cours delaquelle l’aptitude à l’exercice des fonctions estvérifié. La durée du stage est de six mois.Cette période peut être, à titre exceptionnel,prorogée d’une durée maximale de quatre mois,par l’autorité territoriale et après avis de lacommission administrative paritaire.
Dans l’année qui suit leur nomination, les agentssont astreints à suivre une formation d’intégrationpour une durée totale de 10 jours.
La titularisation intervient à la fin du stage,éventuellement prorogé, par décision de l’autoritéterritoriale, au vu, notamment d’une attestation desuivi de la formation d’intégration établie par leCentre nationale de la fonction publique territoriale(CNFPT).Lorsqu’une titularisation n’est pas prononcée,l’agent stagiaire est réintégré dans son cadred’emplois, corps ou emploi d’origine.Le refus de titularisation du stagiaire est soumis àl’avis de la commission administrative paritaire.
Lorsqu’ils accèdent à un poste à responsabilité, ausens de l’article 15 du décret du 29 mai 2008susvisé, les membres du présent cadre d’emploissont astreints à suivre, dans un délai de six mois àcompter de leur affectation sur l’emploi considéré,une formation, d’une durée de trois jours.

Rémunération
Les fonctionnaires territoriaux perçoivent untraitement mensuel fondé sur des échelles
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indiciaires. Ce système qui sert de base à larémunération est le même que celui applicable auxfonctionnaires de l’État et subit les mêmesmajorations. Le grade de professeur territoriald’enseignement artistique est affecté d’une échelleindiciaire allant de 450 à 821 (indices bruts) etcomporte 9 échelons.
Le traitement brut mensuel, au 1er juillet 2023, estde :
1 944,50 € au 1er échelon,3 313,03 € au 9ème échelon.
Au traitement s’ajoutent :- une indemnité de résidence (selon les zones,maximum 3% du traitement brut), etéventuellement :- le supplément familial de traitement,- certaines primes ou indemnités.
Les fonctionnaires des collectivités territorialessont affiliés à un régime particulier de sécuritésociale et de retraite accordant les mêmesavantages que le régime des fonctionnaires del’État.

Les CDG ou CIG organisateurs
Les centres départementaux ou interdépartementauxde gestion suivants sont compétents surl’organisation de l’examen professionnel d’accèspar voie de promotion interne au cadre d’emploisdes professeurs territoriaux d’enseignementartistique - Session 2024.
Spécialité MusiqueDisciplines Organisateurs
Violon CDG 13
Alto CDG 25

Violoncelle CDG 06
Contrebasse CIG PC
Flûte traversière CDG 67
Hautbois CDG 59
Clarinette CDG 69
Basson CDG 31
Saxophone CDG 44
Trompette CDG 62
Cor CDG 38
Trombone CDG 37
Tuba CDG 44
Piano CDG 69
Orgue CDG 45
Accordéon CDG 77
Harpe CDG 44
Guitare CDG 73
Percussions CDG 63Direction d'ensemblesinstrumentaux CIG GC
Chant CDG 35Direction d'ensemblesvocaux CIG GC
Musique ancienne(tous instruments) CDG 25
Musique traditionnelle(tous instruments) À définir
Jazz (tous instruments) CDG 63Musiqueélectroacoustique CDG 06
Professeur coordonnateurdes musiques actuellesamplifiées (tous instruments) CDG 35
Accompagnateur (musique etdanse) CDG 59
Professeur d'accompagnement(musique et danse) CIG PC

Formation musicale CDG 54
Culture musicale CIG PC
Écriture CIG PCProfesseur chargé de direction(musique, danse, art dramatique) CIG GC
Spécialité DanseDanse contemporaine CDG 33
Danse classique CDG 33
Danse jazz CDG 76
Spécialité Art dramatiquePas de discipline pour cettespécialité CIG GC
Spécialité Arts plastiquesPas de discipline pour cettespécialité CDG 34

Adresses
Pour l’ensemble du territoire d’Ile-de-France, lescentres de gestion compétents pour l’organisationde cet examen professionnel - Session 2024 sont :

Centre Interdépartemental de Gestionde la Grande Couronne15 Rue Boileau – B.P. 85578008 VERSAILLES CEDEXTél. : (service concours) : 01.39.49.63.60Fax : (service concours) : 01.39.49.62.69Site Internet :www.cigversailles.frCentre Interdépartemental de Gestionde la Petite Couronne1 rue Lucienne Gérain93698 PANTIN CEDEX
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Tél. : 01.56.96.80.80Site Internet : www.cig929394.fr
Centre Départemental de Gestionde la Seine-et-Marne10, points de vue, CS 4005677540 LIEUSAINT CEDEXTél. : 01.64.14.17.00Site Internet : www.cdg77.fr

Pour la formation continue et la préparation àl’examen professionnel, s’adresser au :(Attention : cette formation n’est accessible qu’auxagents en poste dans une collectivité territoriale)
Centre National de la Fonction PubliqueTerritoriale Délégation de la région Ile de FranceSite de la grande couronne :14, avenue du Centre78180 MONTIGNY LE BRETONNEUXTél. : 01.30.96.13.50

Site de la 1ère couronne :145 Avenue Jean Lolive93695 PANTIN CEDEXTél. : 01.41.83.30.00Site Internet : www.cnfpt.fr
Mise à jour : Septembre 2023

http://www.cig929394.fr
http://www.cdg77.fr
http://www.cnfpt.fr

